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Revente viager merci de votre réponse

Par Lecha, le 27/10/2018 à 18:43

Bonjour rnrnJ ai contracté un viager occupé voilà cinq ansrnJe voudrais faire la revente de
celui-ci rnLes crédirentiers étant assez âgés(88ans deux têtes)je voudraje voudrais au futur
acquéreur faire une vente à terme rnPour une durée de huit ans sansnrente juste un bouquet
à la vente.rnCela vous semble t'il possiblernEt que elle sont les frais de notairernPour cette
revente avec le nouvel rnAcquéreur rnMercirnCordialement rnGilles

Par Visiteur, le 27/10/2018 à 20:28

BonjourrnFaisable en respectant les règles...rnhttps://edito.seloger.com/conseils-d-
experts/viager/peut-revendre-un-bien-achete-en-viager-avant-le-deces-du-credirentier-article-
2545.html
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